
 

  RAPPORT DU PRESIDENT DU JURY  

 CONCOURS D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 

PRINCIPAL DE 2EME CLASSE DES ETABLISSEMENTS 

D’ENSEIGNEMENT - SESSION 2023   

 

I. CONCOURS D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
DES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT  

 
A. Contexte  
 

Au titre de l’année 2023, le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Hautes-Alpes a 

organisé, en convention avec les Centres de Gestion des Alpes-Maritimes, des Bouches du Rhône, et du 

Vaucluse, les concours externe, interne et troisième concours pour le recrutement au grade d’Adjoint 

Technique Principal de 2ème classe des établissements d’enseignement, dans les spécialités définies ci-après. 

 

Le nombre de postes ouverts est de 66, se répartissant comme suit : 

 

SPECIALITES 
Concours 
EXTERNE 

Concours 
INTERNE 

3EME 
concours 

TOTAL 

Espaces verts et installations sportives 5 4 2 11 

Installations électriques, sanitaires et thermiques 4 4 2 10 

Magasinage des ateliers 4 3 1 8 

Restauration 16 14 7 37 

TOTAL 29 25 12 66 

 

B. Calendrier 

Arrêté d’ouverture 03 mars 2023 

Période de préinscription 09 mai au 14 juin l 2023 

Date limite de dépôt des dossiers 22 juin 2023 

Epreuve d’admissibilité 23 novembre 2023 

Réunion du jury d’admissibilité 09 janvier 2023 

Epreuve d’admission 6,7 et 8 février 2024 

Réunion du jury d’admission 8 février 2024 

 

  



 

C. Inscriptions  

Nombre de candidats inscrits 183 candidats 

Nombre de candidats admis à concourir 92 candidats 

Nombre candidats présentant un 
handicap 

6 candidats dont 1 ayant demandé un aménagement d’épreuve 

 

D. Profil des candidats admis à concourir  
Sur 92 candidats inscrits au concours d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe des Etablissements 

d’Enseignement, 59 candidats étaient présents aux épreuves écrites répartis de la façon suivante : 
II.  

 EXTERNE  INTERNE  3ème CONCOURS 

 
Postes 
ouverts 

Admis à 
concourir 

Présents 
(% 

absents) 

Postes 
ouverts 

Admis à 
concourir 

Présents 
(% 

absents) 

Postes 
ouverts 

Admis à 
concourir 

Présents 
(% 

absents) 

ESPACES VERTS 
ET 

INSTALLATIONS 
SPORTIVES 

5 2 0 4 5 3 2 1 1 

INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES 

SANITAIRES ET 
THERMIQUES 

4 17 8 4 11 6 2 4 4 

MAGASINAGE 
DES ATELIERS 

4 1 0 3 10 7 1 1 1 

RESTAURATION 16 14 8 14 26 21 7 0 0 

TOTAL 29 34 16 25 52 37 9 6 6 
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Répartition par classe d’âge 

L’âge moyen des candidats est de 41 ans 

Le candidat le plus jeune a 18 ans et le plus âgé a plus de 60 ans 

Répartition hommes/femmes 



 

 

Répartition géographique 

  

  

 

 

 

 

 Préparation au concours 

 

 

 

 

 

 

 

10 candidats ont indiqué avoir suivi une préparation au concours auprès du CNFPT (soit 11 %). 

35 candidats ont indiqué avoir préparé personnellement le concours et 46 n’ont pas suivi de 

préparation. 

  

Département 
Nb de 

candidats 
Total 

Alpes-de Haute-Provence (04) 2 

44 candidats  

Hautes-Alpes (05) 3 

Alpes-Maritimes (06) 10 

Bouches-du-Rhône (13) 10 

Var (83) 16 

Vaucluse (84) 3 

Hors PACA 
(07, 2A, 2B, 26, 30, 31, 34, 38, 64, 66, 69, 

73) 
48  48 candidats 

Non renseigné

Sans diplôme

Niveau 3 (CAP, BEP …)

Niveau 4 (BAC)

Niveau 5 (BTS, DEUG ...)

Niveau 6 (Licence)

Niveau 7 (Master)

2

4

43

32

10

1

0

Niveau d’étude des candidats 

69

5 8
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II. EPREUVES ECRITES D’ADMISSIBILITE  

A. Modalités de déroulement des épreuves 

  
a. Nature des épreuves  

➢ Concours externe, interne et troisième concours : 

1°/ La résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant sur les problèmes susceptibles d'être 

rencontrés par un adjoint technique principal de 2ème classe des établissements d’enseignement dans 

l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée : deux 

heures ; coefficient 3). 

 

2°/ La vérification au moyen de questionnaires ou de tableaux ou graphiques ou par tout autre support à 

constituer ou à compléter, des connaissances techniques, notamment en matière d'hygiène et de sécurité, 

que l'exercice de la spécialité, au titre de laquelle le candidat concourt, implique de façon courante (durée 

: deux heures ; coefficient 2). 

b. Dates et lieux des épreuves 

Les épreuves écrites d’admissibilité se sont déroulées le 23 novembre 2023, sur 2 sites : 

- Institut Universitaire de Technologie (IUT) – Rue Bayard – 05000 GAP 

- Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes – 1 rue des Marronniers – 

Les Fauvettes II – 05000 GAP 

B. Incident survenu lors des épreuves et copies litigieuses 
 
a. Examen des incidents survenus lors des épreuves 

IUT Salle 301 (épreuve du cas pratique) : A 10h20, les surveillants constatent que la majorité 
des candidats de la spécialité « Restauration » composent exclusivement sur le sujet malgré les 
consignes données avant le commencement de l’épreuve. 

La consigne était d’écrire sur le sujet pour les questions le précisant et pour les autres de 
répondre sur la copie de concours. Un rappel a donc été fait à l’oral à cette heure-ci avec 
redistribution des sujets pour les candidats qui le souhaitaient. 

Malgré ce rappel, 1 candidat a composé exclusivement sur le sujet. 

Après délibération, le jury décide de conserver cette copie. 

b. Examen des copies litigieuses 

Les correcteurs n’ont fait remonter aucune copie litigieuse. 

  



C. Résultats des épreuves d’admissibilité 

Modalités de notation (article 18 du décret n°2013-593 et article 8 du décret n°2004-248) :  

- Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. 

- Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 
- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves d'admissibilité entraîne l'élimination du 

candidat. 
 

 

Concours Externe 
N° 

épreuve 

Note la 
plus 

basse 

Note la 
plus 

élevée 

Nb de notes 
éliminatoires 

Moyenne 

Installations électriques, 
sanitaires et thermiques 

1) 

2) 

4,5 
3,25 

12.75 
14,88 

1 
2 

        9,13 
8,55 

Restauration 
1) 

2) 
6,75 
9,75 

15,63 
16,50 

0 
0 

10 
13,41 

 

 

Concours Interne 
N° 

épreuve 

Note la 
plus 

basse 

Note la 
plus 

élevée 

Nb de notes 
éliminatoires 

Moyenne 

Espaces verts installations 
sportives 

1) 

2) 

8 
5.75 

16 
8,5 

           0 
           0 

11,67 
6.75 

Installations électriques, 
sanitaires et thermiques 

1) 

2) 

4,25 
4,63 

14,00 
11,5 

1 
1 

9,92 
8,85 

Magasinage des ateliers 
1) 

2) 
5,75 
4,13 

13,13 
12,75 

0 
1 

9,45 
8,73 

Restauration 
1) 

2) 
3 

5,63 
15 

16,63 
3 
0 

9,19 
12,81 

 

 

Troisième concours 
N° 

épreuve 

Note la 
plus 

basse 

Note la 
plus 

élevée 

Nb de notes 
éliminatoires 

Moyenne 

Espaces verts installations 
sportives 

1) 

2) 

9 
6.75 

9 
6.75 

0 
0 

9 
6.75 

Installations électriques, 
sanitaires et thermiques 

1) 

2) 

7,5 
8 

13,25 
11 ,88 

0 
0 

10,03 
10,22 

Magasinage des ateliers 
1) 

2) 
6,88 
6,50 

6,88 
6,50 

0 
0 

6,88 
6,50 
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Les appréciations générales des correcteurs mettent en avant un manque de préparation et de 

connaissance des candidats. Les détails sont peu élaborés et les notations fantaisistes. 

Au regard des résultats obtenus par les candidats, du nombre de postes ouverts et après avoir délibéré, 

les membres du jury fixent les seuils d’admissibilité suivants : 

 

Spécialités 
EXTERNE INTERNE 3ème VOIE 

Seuils Admissibles Seuils Admissibles Seuils Admissibles 

Espaces verts installations 

sportives 
  8.5/20 2 8/20 1 

Installations électriques, 

sanitaires et thermiques 
8.5/20 5 8.5/20 5 9.5/20 3 

Magasinage des ateliers   8.5/20 5 9/20 0 

Restauration 8.5/20 8 8.5/20 16   

TOTAL 13  28  4 

 

 

III. Profil des candidats autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission 
   

 

 

 

 

 

Répartition géographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

Département 
Nb de 

candidats 

Alpes-de Haute-Provence (04) 0 

Hautes-Alpes (05) 2 

Alpes-Maritimes (06) 5 

Bouches-du-Rhône (13) 4 

Var (83) 9 

Vaucluse (84) 3 

Hors PACA 
(07, 2A, 2B, 26, 30, 31, 34, 38, 64, 66, 69, 

73) 
22 

Répartition par tranches d’âges.  

Le plus jeune a 23 ans et les plus âgés ont 

57 ans. 



Sans diplôme; 1

Niveau 3 (CAP, 
BEP …); 20

Niveau 4 (BAC); 
18
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DEUG ...); 5
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(Licence); 1

Sans diplôme

Niveau 3 (CAP, BEP …)
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6
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IV. Modalités de déroulement des épreuves d’admission 

A. Nature des épreuves  

➢ Concours externe : 

Un entretien visant à apprécier la capacité du candidat à s'intégrer dans l'environnement professionnel 

dans lequel il est appelé à travailler, son aptitude et sa motivation à exercer les missions incombant aux 

membres du cadre d'emplois, notamment en matière d'encadrement de fonctionnaires appartenant aux 

cadres d'emplois techniques de catégorie C, ses connaissances, notamment en matière d'hygiène et de 

sécurité. (Durée : 15 minutes ; coefficient 4). 

 

➢ Concours interne : 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle. 

L'entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes du candidat, notamment en matière d'encadrement de 

fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois techniques de catégorie C, ses connaissances et sa 

motivation à exercer les missions incombant aux membres du cadre d'emplois. 

(Durée : 15 minutes dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 4). 

 

➢ Troisième concours : 

Un entretien portant sur l'expérience, les connaissances et les aptitudes du candidat. Cet entretien a pour 

point de départ un exposé du candidat sur son expérience. L'entretien vise ensuite à apprécier les 

aptitudes du candidat, notamment en matière d'encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres 

d'emplois techniques de catégorie C, ses connaissances, notamment techniques et celles sur les 

établissements d'enseignement, ainsi que sa motivation à exercer les missions incombant aux membres 

du cadre d'emplois. 

(Durée : 15 minutes dont 5 au plus d'exposé ; coefficient 4). 

 

B. Dates et lieux des épreuves 

Les épreuves orales se sont déroulées du 06 au 08 février 2024 au Centre de Gestion des Hautes-Alpes à 

Gap. Sur les 45 candidats convoqués, 43 se sont présentés aux épreuves orales (soit 4.5 % d’absentéisme) 

 

La réunion du jury d’admission a eu lieu à la suite des épreuves orales, le jeudi 8 février 2024. 

 

V. Résultats des épreuves d’admission 

Modalités de notation (article 18 du décret n°2013-593 et article 8 du décret n°2010-1068) :  

- Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l'élimination du candidat. 
- Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 

20 après application des coefficients correspondants. 
- Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 

  



Concours Externe 
Note la 

plus basse 
Note la plus 

élevée 
Nb de notes 

éliminatoires 
Moyenne 

Installations électriques, 
sanitaires et thermiques 

5.5/20 15/20 0 9.00/20 

Restauration 7.5/20 19.5/20 0 13.56/20 

 

Concours Interne 
Note la 

plus 
basse 

Note la 
plus 

élevée 

Nb de notes 
éliminatoires 

Moyenne 

Espaces verts installations 
sportives 

11/20 16/20 0 12.5/20 

Installations électriques, 
sanitaires et thermiques 

8.5/20 16/20 0 13.10/20 

Magasinage des ateliers 7/20 17/20 0 13.25/20 

Restauration 8/20 17.5/20 0 13.53/20 

 

Troisième concours 
Note la 

plus 
basse 

Note la 
plus 

élevée 

Nb de notes 
éliminatoires 

Moyenne 

Espaces verts installations 
sportives 

10/20 10/20 0 10/20 

Installations électriques, 
sanitaires et thermiques 

10/20 17.50/20 0 14.33/20 

 

Au regard des résultats obtenus par les candidats, du nombre de postes ouverts et après avoir délibéré, 

les membres du jury fixent les seuils d’admission suivants : 

 

Spécialités 
EXTERNE INTERNE 3ème VOIE 

Seuils Admis Seuils Admis Seuils Admis 

Espaces verts 

installations sportives 
  12 1 10 0 

Installations électriques, 

sanitaires et thermiques 
11 1 10 4 12 2 

Magasinage des ateliers   10 3   

Restauration 10 7 10 13   

TOTAL 8  21  2 

 

 

POSTES TRANSFERES 

 
Le Décret n°2007-913 du 15 mai 2007 portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints 

techniques territoriaux des établissements d'enseignement prévoit en son article 7 : 

 « Lorsque le nombre de candidats ayant subi avec succès les épreuves de l'un des trois concours est 

inférieur au nombre de places offertes au titre de ce concours, le jury peut augmenter, dans la limite de 

15 %, le nombre de places offertes aux candidats des concours externe et interne ». 



 

Au vu des résultats, le jury décide de ne pas transférer de postes. 

 

Les délibérations étant closes, le jury arrête par ordre alphabétique les listes des candidats admis au 

concours d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles Principal de 2ème classe – session 2023 

organisé par le Centre de Gestion des Hautes-Alpes. Il charge le Centre de Gestion d’informer les 

intéressé(e)s. 

VI. Appréciation générale 

Le jury constate pour un certain nombre de candidats, une méconnaissance de l’environnement territorial 

et un manque de préparation pour certains d’entre eux sur la technicité de leur travail.  

Néanmoins, les membres du jury ont auditionné d’excellents candidats qui démontrent de solides 

aptitudes professionnelles ainsi qu’une grande volonté d’évoluer dans la fonction publique territoriale.  

 

Fait à Gap, le 16 février 2024 

Le Président de jury 

Monsieur BEYNET Marc 

 

 


